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Guide de contribution dans le cadre de la consultation publique concernant le 

projet de délimitation de la zone d’observation archéologique 

 

 

 

Contexte :  

Conformément aux dispositions de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, l’Institut 

national de recherches archéologiques – INRA a établi une carte de la zone d’observation archéologique 

(ZOA) sur base, d’une part,  de l’inventaire du patrimoine archéologique, et d’autre part, des informations 

et données complémentaires issues d’administrations étatiques ou communales ayant dans leurs 

attributions l’utilisation, l’occupation, l’étude ou la protection du sol ou sous-sol ou étant en charge de 

travaux d’excavation et d’aménagement. A la suite du développement du projet de la zone d’observation 

archéologique (ZOA) une procédure d’enquête publique est lancée pour permettre à tous les intéressés 

d’émettre leurs contributions qui s’appuient sur des éléments historiques ou scientifiques permettant 

d’exclure toute potentialité archéologique sur une ou plusieurs parties du projet de délimitation de la 

zone d’observation archéologique. Vous pouvez consultez la ZOA ici. 

 

Comment contribuer : 

Toute contribution doit être émise par le biais d’un assistant électronique installé à cet effet ou par lettre 

recommandée à adresser au ministre de la Culture durant le délai de l’enquête publique. Seules sont 

prises en compte les contributions des intéressés qui s’appuient sur des éléments historiques ou 

scientifiques permettant d’exclure toute potentialité archéologique sur une ou plusieurs parties du projet 

de délimitation de la zone d’observation archéologique. Veuillez trouver ci-dessous les informations pour 

pouvoir contribuer à cette consultation publique. 

 

 

http://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/02/25/a80/jo
https://www.cnra.lu/fr/zoa
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1. Je contribue par lettre recommandée 

Si vous souhaitez contribuer par lettre recommandée à la présente consultation publique, vous êtes prié 

d’adresser le formulaire accessible ici inra.lu/fr/zoa dûment rempli au :  

   Ministère de la Culture  

   c/o gestion ZOA 

   4, boulevard Rossevelt 

   L-2450 Luxembourg  

  

 

2. Je contribue par assistant électronique 

La contribution par assistant électronique passe par deux étapes : 

2.1. Lors d’une première étape chargez votre jeu de données lié à votre contribution sur la 

plateforme d’échange de données TA-Upload (https://ta-upload.geoportail.lu/). Veuillez 

trouver toutes les informations relatives à la préparation de votre jeu de données et 

l’utilisation de la plateforme sur le site web. 

 

2.2. Dans une deuxième étape soumettez votre contribution sur le portail national des 

enquêtes publiques (https://enquetes.public.lu/fr.html) en indiquant dans le champ texte 

votre numéro de certificat de conformité de transmission des données de la plateforme 

TA-Upload ou en ajoutant le certificat en tant que pièce jointe à votre contribution. 

En cas de question, veuillez contacter l’Institut National de Recherches archéologiques : 

  

 INRA  
 241, rue de Luxembourg 
 8077 Bertrange 
 

 mail : gestion.zoa@inra.etat.lu 
 téléphone : (+352) 26 02 81 -23 
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